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VÉRIFICATION DE LA LICENCE DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT 

Dans le cadre du Programme d’adaptation de domicile (PAD), chaque facture d’entrepreneur doit être accompagnée 

d’une copie de sa licence de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). L’inspecteur doit en vérifier la validité 

directement à partir du Registre des détenteurs de licence RBQ avant la recommandation de paiement à la fin des 

travaux et joindre l’imprimé au dossier. L’inspecteur doit s’assurer que la licence était valide pour toute la durée des 

travaux. 

Note : Pour les dossiers « propriétaire-bailleur », cette vérification doit se faire au moment de l’analyse des 
soumissions, avant la délivrance du Certificat d’admissibilité. 

 

Pour trouver un entrepreneur, il suffit d’effectuer une recherche par entreprise à l’aide du numéro de licence. 

 

 

 

https://www.pes.rbq.gouv.qc.ca/RegistreLicences
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Trois situations sont possibles : 
 

Situation A. LA LICENCE DE L’ENTREPRENEUR EST VALIDE 

Une page comme celle-ci s’ouvrira :  
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Situation B. LA LICENCE DE L’ENTREPRENEUR N’EST PAS VALIDE  
Le message suivant apparaîtra à l’écran dans la fiche de l’entreprise :  

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Cela signifie que l’entrepreneur n’a pas procédé au renouvellement annuel de sa licence et qu’il n’est plus autorisé 

à effectuer des travaux en tant qu’entrepreneur. Dans un tel cas, il importe de vérifier si la date de fin de la licence 

remonte à avant ou après la réalisation des travaux PAD. Si la licence n’était pas valide pour toute la durée des 

travaux, la subvention ne peut pas être versée. 

Certaines licences peuvent afficher la mention suivante :  

De telles restrictions peuvent faire en sorte qu’il est interdit pour l’entrepreneur de soumissionner ou de conclure 
un contrat public. En cas de doute, veuillez communiquer avec un conseiller ou une conseillère en adaptation (volet 
architecture) de l’équipe PAD afin de vérifier si l’entrepreneur avait l’autorisation de présenter une soumission dans 
le cadre du PAD. 

 

Situation C. LA RECHERCHE NE DONNE AUCUN RÉSULTAT 
Le message suivant apparaîtra à l’écran : 
 
 
 
 

 

 

Cela signifie que l’entrepreneur n’était en principe pas autorisé à effectuer les travaux. Dans un tel cas, une dernière 
vérification est requise auprès de la RBQ pour savoir si l’entrepreneur était détenteur d’une licence au moment de la 
réalisation des travaux PAD et, le cas échéant, la date de fin de sa licence. Si l’entrepreneur ne détenait pas une licence 
valide pour toute la durée des travaux, aucune subvention ne peut être versée. 
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Informations importantes à vérifier sur la licence de l’entrepreneur (voir la capture d’écran ci-dessous) : 

• La date de la dernière mise à jour (1) 

La validité de la licence doit être vérifiée par le partenaire avant le versement de l’aide financière. La date de la mise à jour permet de 
démontrer le moment de la vérification. Pour les dossiers « propriétaire-bailleur », la date de vérification doit être antérieure à la 
délivrance du Certificat d’admissibilité. 

• Le nom de l’entreprise (2) et le numéro de licence (3) 

• La date de délivrance et la date du paiement annuel (4) 

o Propriétaire-occupant : Puisque la vérification s’effectue à la fin des travaux, la date de délivrance permet de s’assurer que 
la licence était valide pour toute la durée des travaux.  

o Propriétaire-bailleur : Puisque la vérification s’effectue au moment de l’analyse des soumissions, la date du paiement annuel 
permet de s’assurer que la licence sera valide pour toute la durée des travaux. Si les travaux se terminent après la date du 
paiement annuel, une deuxième vérification devra être effectuée à la fin des travaux pour s’assurer que l’entrepreneur a 
procédé au renouvellement de sa licence. 

• Les catégories de travaux pour lesquelles l’entrepreneur est autorisé à effectuer des travaux (5) 

Il faut s’assurer que les travaux exécutés par l’entrepreneur font partie des catégories autorisées par sa licence.  
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